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RS Garantir le droit souverain des Etats d’adopter et mettre en œuvre 
des politiques pour protéger et promouvoir la diversité des expressions 

culturelles, sur la base de processus et de systèmes de gouvernance éclairés, 
transparents et participatifs

Faciliter l’accès équitable, l’ouverture et 
l’échange équilibré de biens et services 
culturels, ainsi que la libre circulation 

des artistes et des professionnels 
de la culture

Reconnaître 
la complémentarité 

des aspects économiques 
et culturels 

du développement durable

Respecter les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales d’expression, 
d’information et de communication 

comme condition préalable à la création 
et à la distribution d’expressions 

culturelles diverses
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SOUTENIR DES SYSTÈMES DE GOUVERNANCE 
DURABLES DE LA CULTURE

PARVENIR À UN ÉCHANGE ÉQUILIBRÉ 
DE BIENS ET SERVICES CULTURELS ET 

ACCROÎTRE LA MOBILITÉ DES ARTISTES 
ET DES PROFESSIONNELS DE LA CULTURE

INCLURE LA CULTURE 
DANS LES CADRES 

DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

PROMOUVOIR 
LES DROITS DE L’HOMME 

ET LES LIBERTÉS 
FONDAMENTALES
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renforcent des systèmes de gouvernance de la culture éclairés, 

transparents et participatifs

Des politiques et mesures nationales, y compris 
de traitement préférentiel, facilitent un échange 

équilibré de biens et de services culturels et 
promeuvent la mobilité des artistes et des 

professionnels de la culture à travers le monde

Les politiques de développement 
durable et les programmes 

de coopération internationale 
intègrent la culture comme 

dimension stratégique

Les législations nationales et 
internationales relatives aux 

droits de l’homme et aux libertés 
fondamentales sont mises en œuvre 

et favorisent l’égalité des genres 
et la liberté artistique
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Des politiques et 
mesures soutiennent 
le développement de 
secteurs culturels et 
créatifs dynamiques

Des politiques et 
mesures favorisent la 
diversité des médias

Des politiques et 
mesures soutiennent 
la créativité, 
les entreprises 
et les marchés 
numériques

Des mesures renforcent 
les compétences 
et les capacités de 
la société civile

Des politiques 
et mesures 
soutiennent la 
mobilité sortante 
et entrante des 
artistes et des 
professionnels de 
la culture

Des politiques 
et mesures 
soutiennent 
des échanges 
internationaux 
équilibrés de 
biens et services 
culturels

Des accords de 
commerce et 
d’investissement 
font référence à 
la Convention ou 
mettent en œuvre 
ses objectifs

Des politiques et 
plans nationaux 
de développement 
durable incluent 
des lignes d’action 
soutenant des 
expressions 
culturelles diverses

Des stratégies de 
coopération pour 
le développement 
incluent des lignes 
d’action soutenant 
des expressions 
culturelles diverses

Des politiques et 
mesures promeuvent 
l’égalité des genres 
dans les secteurs 
de la culture et 
des médias

Des politiques et 
mesures promeuvent 
et protègent la 
liberté de création 
et d’expression et 
la participation 
à la vie culturelle

L’élaboration des 
politiques est éclairée 
et associe de multiples 
acteurs publics

Des politiques et 
mesures soutiennent 
la diversité 
des contenus dans 
les médias

Des politiques et 
mesures facilitent 
l’accès à des 
expressions culturelles 
diverses dans 
l’environnement 
numérique

La société civile 
participe à la 
mise en œuvre 
de la Convention 
aux niveaux national 
et mondial

Des programmes 
opérationnels 
soutiennent la 
mobilité des artistes 
et des professionnels 
de la culture, 
notamment en 
provenance des pays 
en développement 

Des systèmes 
d’information 
évaluent 
les échanges 
internationaux 
de biens et 
services culturels

Autres accords, 
déclarations, 
recommandations 
et résolutions 
font référence à 
la Convention ou 
mettent en œuvre 
ses objectifs

Des politiques 
et mesures 
soutiennent 
une répartition 
équitable des 
ressources 
culturelles et 
un accès inclusif 
à celles-ci

Des programmes 
de coopération 
pour le 
développement 
renforcent les 
secteurs créatifs 
des pays en 
développement

Des systèmes de 
suivi évaluent 
les niveaux de 
représentation, 
de participation et 
d’accès des femmes 
dans les secteurs 
de la culture et 
des médias

Des politiques et 
mesures promeuvent 
et protègent les 
droits sociaux 
et économiques 
des artistes et des 
professionnels de 
la culture
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S Mise en œuvre des décisions stratégiques des organes directeurs • Actions de sensibilisation •

 Collecte, analyse et partage d’informations et de données •
Renforcement des capacités et des compétences •

Création, renforcement et promotion de partenariats et de réseaux • Organisation de débats publics
Analyse comparative et suivi de politiques • Production de rapports mondiaux
Assistance technique et conseil en matière d’élaboration des politiques • Financement de projets
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Résumé 
Re|penser les politiques en faveur de la créativité. La culture, un bien public mondial fait partie de la série de Rapports 
mondiaux, conçue pour évaluer la mise en œuvre de la dernière convention de l’UNESCO dans le domaine de la 
culture : la Convention de 2005 sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. Il s’agit de 
la troisième édition de la série phare des Rapports mondiaux, parue pour la première fois en 2015. 

Le Rapport mondial 2022 s’appuie sur les données les plus récentes et pertinentes à l’échelle mondiale, régionale 
et nationale pour mesurer les succès, identifier les défis persistants ou nouveaux et définir les priorités en vue de la 
réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030 dans et avec les secteurs culturels et créatifs. 
Cette publication a pour but de produire et de partager des connaissances visant à éclairer, inspirer et susciter des 
changements politiques et des mesures garantissant des écosystèmes culturels divers et dynamiques, équitables pour 
les créateurs, accessibles aux publics et bénéfiques pour la société en général. 

La troisième édition de la série Re|penser les politiques en faveur de la créativité repose principalement sur l’analyse 
des rapports périodiques quadriennaux soumis par 94 Parties à la Convention entre juillet 2017 et novembre 2020, 
ce qui représente une augmentation de 55 % des rapports pris en compte comparativement à l’édition antérieure. 
L’analyse a été enrichie d’un large éventail de données primaires et secondaires, notamment les résultats de l’enquête 
mondiale de 2018 de l’UNESCO sur la mise en œuvre de la Recommandation de 1980 relative à la condition de 
l’artiste, une enquête auprès de la société civile spécialement conçue et mise en œuvre pour ce rapport et plusieurs 
ensembles de données mondiaux nouveaux ou actualisés. 

En incorporant les nouvelles données disponibles et en élargissant la réflexion à la lumière de la pandémie de 
COVID-19, le présent Rapport mondial souligne l’urgence d’atténuer les vulnérabilités du secteur culturel, exposées et 
renforcées par cette crise, mais aussi de tirer parti de sa force et de sa position unique pour contribuer aux Objectifs 
de développement durable (ODD) fixés par la communauté mondiale pour 2030.

Chaque chapitre est rédigé par un expert, qui a collaboré étroitement avec l’Éditeur en chef, Burns Owens Partnership 
(BOP) Consulting (un cabinet de conseil en recherche et stratégie, spécialisé dans les industries culturelles et créatives) 
et le Secrétariat de l’UNESCO, pour en peaufiner l’analyse et aligner les points de réflexion sur le cadre de suivi de 
la Convention et le Programme 2030. Le Rapport est divisé en dix chapitres thématiques, qui s’articulent autour de 
quatre objectifs : 

 Objectif 1 SOUTENIR DES SYSTÈMES DE GOUVERNANCE DURABLES DE LA CULTURE

 Objectif 2  PARVENIR À UN ÉCHANGE ÉQUILIBRÉ DES BIENS ET SERVICES CULTURELS ET 
ACCROÎTRE LA MOBILITÉ DES ARTISTES ET DES PROFESSIONNELS DE LA CULTURE

 Objectif 3 INTÉGRER LA CULTURE DANS LES CADRES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

 Objectif 4 PROMOUVOIR LES DROITS DE L’HOMME ET LES LIBERTÉS FONDAMENTALES

L’introduction affirme la volonté du Rapport d’appeler les secteurs culturels et créatifs à faire face aux grands défis 
mondiaux, notamment la pauvreté, les disparités de genre, le changement climatique et les inégalités entre les pays, 
tout en mettant en avant le potentiel de ces secteurs, qui est souvent sous-estimé voire ignoré. Les résultats, exemples 
de bonnes pratiques et recommandations formulés dans cette troisième édition du Rapport mondial Re|penser les 
politiques en faveur de la créativité pourraient alimenter le dialogue politique et les débats précédant la Conférence 
mondiale de l’UNESCO sur les politiques culturelles et le développement durable – MONDIACULT 2022 – qui aura 
lieu à Mexico en septembre 2022.  
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Résumé

La collecte et l’analyse de données réalisées pour cette troisième édition de Re|penser les politiques en faveur 
de la créativité ont débuté fin 2019, juste au moment où la pandémie de COVID-19 commençait à se propager 
rapidement. Le prologue examine les multiples raisons pour lesquelles il s’agit d’une période de mise à l’épreuve 
pour la diversité des expressions culturelles. Dans les pays où des données existent, les revenus des industries 
culturelles et créatives ont diminué de 20 % à 40 % en 2020, et ces dernières ont généralement été plus affectées 
que leur économie nationale, subissant des dommages plus importants que lors de n’importe quelle crise antérieure 
(BOP Consulting, 2021). L’effondrement des revenus et des emplois a fait suite à une baisse des financements 
publics et à une augmentation de la précarité des artistes et des professionnels de la culture. Mais la pandémie a 
également démontré à quel point les écosystèmes créatifs étaient intrinsèquement liés à la vie des communautés 
et de leurs membres par la résilience, les liens et le bien-être que produisent ces écosystèmes. Des défis d’une 
telle ampleur nous rappellent que la culture fait partie des biens publics mondiaux et comporte de profondes 
implications aux niveaux local, national et international. Les situations inédites réclament des mesures inédites, et 
un engagement réaffirmé en faveur de la coopération culturelle internationale et de l’ouverture à des expressions 
culturelles diverses marque le début du chemin à parcourir. 

Soutenir des systèmes de gouvernance durables de la culture est le premier objectif du cadre de suivi 
de la Convention, qui souligne le besoin de cadres normatifs, de politiques, d’infrastructures et de capacités 
appuyant et structurant les secteurs culturels et créatifs ainsi que leur capacité à créer, produire, diffuser et rendre 
accessibles des expressions culturelles diverses. La gouvernance doit impliquer de nombreux agents différents 
d’une manière inclusive et participative, et être étayée par des données. Du point de vue des ODD, cet objectif 
porte sur l’acquisition par les jeunes et les adultes de compétences, notamment techniques et professionnelles, 
nécessaires à l’emploi, à l’obtention d’un travail décent et à l’entrepreneuriat (ODD 4) ; les politiques axées sur le 
développement qui favorisent des activités productives, la création d’emplois décents, l’entrepreneuriat, la créativité 
et l’innovation (ODD 8) ; l’efficacité, la responsabilité et la transparence des institutions culturelles ; le dynamisme, 
l’ouverture, la participation et la représentation dans la prise de décisions dans l’écosystème culturel ; l’accès 
public à l’information (ODD 16) ; et l’efficacité des partenariats entre les secteurs public et privé et la société civile 
(ODD 17). C’est le sujet de la première section du Rapport mondial, qui se compose de quatre chapitres.
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Le premier chapitre analyse comment la mise en œuvre de la Convention, en tant que cadre politique 
intégré, soutient le développement de systèmes de gouvernance durables de la culture, y compris en 
temps de crise. Poussés par la conviction que les secteurs culturels et créatifs ne doivent pas être du 
seul ressort des décideurs culturels, les processus politiques multipartites et décentralisés progressent, et 
le dialogue interministériel s’institutionnalise. Néanmoins, l’approche gouvernementale intégrée de la 
gouvernance culturelle continue de faire défaut. Les données et les indicateurs visant à éclairer l’élaboration 
et le suivi des politiques demeurent également absents. Malgré leur contribution indéniable à l’économie, 
les investissements publics dans la culture et la créativité varient fortement d’une région à l’autre et ont 
diminué au cours de la dernière décennie. Les bouleversements économiques provoqués par la pandémie de 
COVID-19, associés à son impact sur l’emploi culturel, soulèvent de graves inquiétudes, telles que le risque 
de fuite des talents. Il est indispensable de promouvoir des conditions économiques et sociales décentes de 
développement professionnel dans les secteurs culturels et créatifs pour mieux les reconstruire. 

La diversité dans les médias de radiodiffusion et en ligne est le sujet du deuxième chapitre. La plupart 
des Parties disposent de médias de service public ayant pour mission légale de promouvoir la diversité 
des expressions culturelles, ce qui témoigne de la prise de conscience de l’importance de la diversité 
des médias. Plusieurs Parties indiquent également soutenir la multiplication des médias communautaires 
en les finançant, en leur accordant des permis et en éliminant les restrictions, tandis que quelques États 
commencent à mettre en œuvre des systèmes de suivi des médias plus diversifiés pour surveiller la propriété 
des médias et la représentation des groupes sociaux dans les médias. Il reste cependant des défis à relever. 
Bien que 68 % des Parties déclarent utiliser des quotas relatifs aux contenus, les médias ont souvent du mal 
à les respecter en raison du manque de productions locales. Les médias payants et en ligne restent également 
moins réglementés, au détriment éventuel de la diversité dans un environnement médiatique de plus en plus 
individualisé. Pour garantir la diversité des expressions culturelles dans les médias, il est nécessaire de mettre 
en œuvre des systèmes de suivi plus holistiques et une application plus systématique de mesures fondées sur 
des cibles, aussi bien dans les médias publics que dans les médias privés. 

Le troisième chapitre, consacré à l’environnement numérique, analyse les effets de la numérisation de 
plus en plus rapide de la culture. En 2020, 62,1 % du total des revenus mondiaux de la musique enregistrée 
provenaient du streaming, et les abonnements aux services de vidéo à la demande continuent d’augmenter. 
Quelques œuvres d’art musicales et visuelles de haut niveau ont été générées par l’intelligence artificielle. 
Ces tendances ont été amplifiées pendant la pandémie de COVID-19. Néanmoins, le passage au numérique 
risque aussi d’exacerber les inégalités existantes en raison du fossé en matière d’accès à Internet et de 
maîtrise du numérique, de la concentration des plateformes dans quelques pays et régions, de modèles 
de rémunération non viables pour les créateurs et de modèles économiques qui ne favorisent pas la 
découvrabilité de contenus divers. Les Parties commencent à apporter des réponses à ces risques en appuyant 
la transformation numérique des industries culturelles et créatives. Toutefois, le développement et la mise 
en œuvre de feuilles de route nationales, basées sur la Feuille de route ouverte pour la mise en œuvre de la 
Convention dans l’environnement numérique approuvée par la Conférence des Parties en 2019, n’ont pas 
encore pris un véritable essor. 

Les partenariats avec la société civile sont essentiels pour réaliser les objectifs de la Convention. 
Le quatrième chapitre examine l’environnement opérationnel des organisations de la société civile (OSC) 
dans les secteurs culturels et créatifs pour évaluer et mettre en avant l’impact de la société civile sur 
l’établissement d’une gouvernance culturelle participative. La participation à l’élaboration et au suivi des 
politiques, considérée comme un spectre, prend principalement la forme de divers mécanismes de dialogue 
qui permettent aux autorités publiques d’informer et de consulter les OSC. Toutefois, les processus de 
cocréation impliquant des OSC dans la prise de décisions demeurent rares, ce qui peut être révélateur d’un 
environnement législatif et réglementaire que les OSC perçoivent comme insuffisamment favorable. Ainsi, 
la mise en œuvre de pratiques de gouvernement ouvert dans les secteurs culturels et créatifs, ancrée dans 
les principes de transparence, de participation et de partage de l’information de la Convention, peut faire 
avancer des innovations publiques et civiques propices à l’épanouissement d’expressions culturelles diverses. 
Pour que les collaborations intersectorielles et transversales se développent, il est nécessaire de s’attaquer 
aux déséquilibres encore profonds en matière de financement, mais aussi de répondre au besoin croissant de 
formation spécialisée, en particulier pour s’adapter aux pratiques numériques qui se sont développées dans 
le sillage de la pandémie de COVID-19.
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Parvenir à un échange équilibré de biens et services culturels et accroître la mobilité des artistes et 
des professionnels de la culture, représentent le deuxième objectif du cadre de suivi de la Convention – inscrit 
dans l’objectif global de réduction des inégalités entre les pays (ODD 10) – et la section suivante du Rapport. 
Cet objectif est lié à l’ambition de la Convention d’assurer un accès équitable à une gamme riche et diversifiée 
d’expressions culturelles provenant des quatre coins du globe au moyen de l’ouverture aux autres cultures du 
monde et au soutien équilibré de la diversité des expressions culturelles. Du point de vue des ODD, cette section 
aborde le rôle des secteurs culturels et créatifs dans la mise en œuvre du principe de traitement préférentiel et 
différencié pour les pays en développement (ODD 10), ainsi que dans l’accroissement de l’Aide pour le Commerce 
aux pays en développement (ODD 8) ou des exportations des pays en développement (ODD 17).  

La mobilité des artistes et des professionnels de la culture est définie comme la circulation transfrontalière 
temporaire permettant d’accéder à de nouvelles opportunités professionnelles, ainsi qu’à de nouveaux 
collaborateurs, publics et marchés. Comme le montre le cinquième chapitre, de tels échanges sont essentiels 
pour la carrière des artistes. Néanmoins, des inégalités mondiales persistent en matière de liberté de circulation. 
Les critères contraignants d’obtention de visa et le manque de financement et de formation rendent la mobilité 
encore plus difficile pour les artistes des pays en développement. Les États ont tendance à soutenir en priorité 
les voyages de leurs propres artistes en dehors de leur territoire, plutôt qu’à attirer les artistes d’autres pays : 
83 % des Parties soutiennent la mobilité sortante, tandis que 57 % soutiennent la mobilité entrante des artistes 
étrangers. Ces quatre dernières années, aucune mesure de traitement préférentiel n’a été introduite par des pays 
développés, malgré l’engagement des Parties à soutenir les artistes et les professionnels de la culture des pays 
en développement. Les OSC jouent un rôle crucial dans la réduction de ces déséquilibres en matière de mobilité, 
la résorption des écarts de financement, l’administration de bourses, la diffusion d’informations, la dispense 
de formations, l’accueil d’expositions et le réseautage. La pandémie de COVID-19 a marqué le début d’une 
transformation en matière de mobilité qui appelle les gouvernements à réimaginer la mobilité d’une manière plus 
équilibrée, plus accessible sous forme numérique et plus durable.

L’édition précédente du Rapport mondial se penchait sur les biens culturels, mais le sixième chapitre du présent 
rapport étend cette analyse aux services culturels (car de nouvelles données sont désormais disponibles). L’examen 
des échanges internationaux de biens et services culturels révèle que les exportations de biens et services 
culturels ont doublé en valeur entre 2005/2006 et 2019, alors que la participation des pays en développement 
dans les échanges de biens culturels a stagné. En même temps, les pays développés continuent de dominer les 
échanges de services culturels – qui constituent en moyenne 95 % des exportations totales. Plus précisément, les 
pays les moins avancés représentent moins de 0,5 % des échanges mondiaux de biens culturels et sont invisibles 
dans les échanges internationaux de services culturels. L’investissement direct à l’étranger continue de favoriser de 
manière disproportionnée les pays développés. Le traitement préférentiel des biens et services culturels des pays 
en développement demeure sous-exploité, au détriment de la diversité des expressions culturelles. L’accélération 
de la numérisation de la production, de la distribution et de l'accès aux biens et services culturels portée par la 
pandémie de COVID-19 rend la mesure des échanges de services plus importante que jamais. 

Le septième chapitre, qui concerne les traités et accords, analyse dans quelle mesure les Parties encouragent 
le soutien mutuel entre la Convention et d’autres traités qu’elles ont conclus, ainsi que les mécanismes en 
vigueur pour promouvoir les objectifs et les principes de la Convention dans d’autres enceintes internationales. 
L’étude de 25 accords de libre-échange ou partenariats économiques signés entre 2017 et 2020 et impliquant 
au moins une Partie à la Convention permet de dégager deux grandes tendances. Tout d’abord, la plupart des 
nouveaux accords commerciaux comportent des dispositions sur le commerce électronique ou le commerce 
numérique. Deuxièmement, une nouvelle génération d’accords exclusivement dédiés au commerce électronique 
commence à prendre forme. Leur impact sur la diversité des expressions culturelles est multiple : ils sont 
aussi bien en mesure d’améliorer les échanges culturels dans l’espace numérique que de réduire la fracture 
numérique entre les pays développés et les pays en développement ou de limiter le droit d’une Partie à garantir 
la disponibilité, la découvrabilité et l’accessibilité des contenus culturels nationaux et locaux en ligne. Aucun 
des accords commerciaux bilatéraux et régionaux signés entre 2017 et 2020 n’incluait de disposition relevant 
du traitement préférentiel. La Recommandation sur l’éthique de l’intelligence artificielle récemment adoptée par 
l’UNESCO est l’un des 40 instruments multilatéraux et régionaux adoptés pendant cette période qui mentionne 
directement la Convention ou ses objectifs et principes. Le chapitre défend le besoin de créer de nouvelles 
synergies entre la Convention et d’autres cadres ou stratégies relevant de la propriété intellectuelle, de la 
fiscalité et de l’intelligence artificielle. 
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Le troisième objectif de la Convention, visant à intégrer la culture dans des cadres de développement 
durable, contribue à la mise en œuvre de chacun des ODD, mais plus particulièrement à la promotion d’une 
croissance économique soutenue, partagée et durable, du plein emploi productif et d’un travail décent pour 
tous (ODD 8). Il s’aligne sur l’affirmation par la Convention de la complémentarité des aspects économiques et 
culturels du développement et du besoin de permettre à tous les pays, en particulier les pays en développement, 
de créer et de renforcer les moyens nécessaires à leur expression culturelle, par le biais de politiques et de 
mesures nationales et internationales appropriées. À cet égard, la troisième section du rapport consiste en un 
chapitre étendu, qui couvre deux domaines de suivi de la Convention. Il se concentre sur la contribution du 
secteur culturel et créatif au renforcement de la cohérence des politiques en faveur du développement durable, 
aux niveaux national et international (ODD 17). Il mesure également la part du secteur dans les engagements 
d’aide publique au développement des pays développés.

Ces dernières années, la planification nationale relative au développement durable a reconnu les secteurs 
culturels et créatifs comme des leviers permettant de poursuivre des résultats principalement culturels, sociaux 
et économiques. L’inclusion de lignes d’action spécifiques à la Convention est restée stable dans l’ensemble. 
Toutefois, comme le montre le huitième chapitre, le rôle transversal joué par la culture et la créativité dans 
le développement durable, y compris dans la transition environnementale, reste largement négligé (il est 
uniquement reconnu dans 13 % des examens nationaux volontaires évaluant la mise en œuvre du Programme 
2030). La libération du pouvoir de transformation de la culture et de la créativité pour sensibiliser, agir contre 
le changement climatique et adopter des modèles plus durables constitue un défi majeur pour ces secteurs. 
Au niveau international, la proportion d’aide publique au développement allouée à la culture et aux loisirs 
représentait seulement 0,23 % de l’aide totale. Les contributions au Fonds international pour la diversité culturelle 
ont également diminué ces dernières années. Néanmoins, la participation de pays donateurs non traditionnels, 
l’intérêt croissant des organisations multilatérales pour les industries culturelles et créatives et l’essor des modèles 
de coopération Sud-Sud et triangulaires offrent de nouvelles possibilités. 
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L’un des principes directeurs de la Convention est le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, notamment la liberté d’expression, d’information et de communication ainsi que la 
capacité des individus à choisir des expressions culturelles, comme condition nécessaire à la protection et 
à la promotion de la diversité et à la reconnaissance de l’égale dignité et du respect de toutes les cultures. 
Ce principe est directement lié à la participation entière et effective des femmes et à leur accès en toute 
égalité aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision de la vie politique, économique et publique, 
ainsi qu’à l’adoption de politiques bien conçues et de dispositions législatives applicables pour la promotion 
de l’égalité des genres et l’autonomisation de toutes les femmes et filles à tous les niveaux (ODD 5) ; 
à la protection des libertés fondamentales, conformément aux législations nationales et aux accords 
internationaux (ODD 16) ; au travail décent pour toutes les femmes et tous les hommes et à un salaire 
égal pour un travail de valeur égale (ODD 8). La quatrième et dernière section du Rapport est consacrée 
à ces aspects. 

Depuis 2007, l’égalité des genres est l’une des deux priorités mondiales de l’UNESCO, y compris dans les 
secteurs de la culture et des médias, et cet enjeu constitue l’axe central du neuvième chapitre. En 2020 plus 
que jamais auparavant, les Parties ont fait état de mesures et de politiques visant à permettre aux femmes 
d’accéder à l’économie créative et d’y exceller, ainsi qu’à diversifier les modes de représentation des filles et des 
femmes dans tous les aspects des expressions culturelles. Toutefois, l’égalité des genres reste l’un des principaux 
défis rencontrés par les gouvernements et les OSC dans la mise en œuvre de la Convention. La culture et les 
loisirs comptent parmi les secteurs affichant le taux d’emploi de femmes le plus élevé, mais au niveau mondial, 
les femmes travaillant dans les industries créatives sont loin de bénéficier des mêmes droits, aides financières, 
opportunités de carrière et reconnaissance professionnelle que leurs homologues masculins. Le manque de 
données concernant les femmes dans les secteurs de la culture et des médias constitue une préoccupation 
constante. La diversité des genres est l’un des domaines d’importance émergents pour la protection et la 
promotion de la diversité des expressions culturelles, dans le plein respect des droits de l’homme. 

Le chapitre final du Rapport évalue la situation de la liberté artistique, un concept qui porte à la fois 
sur le droit à la liberté d’expression artistique et sur les droits sociaux et économiques des artistes et des 
professionnels de la culture. Bon nombre d’États (54 %) font état de l’introduction de mesures pour améliorer 
la condition de l’artiste, tandis que certains ont abrogé des lois qui pouvaient être utilisées pour restreindre 
la liberté artistique, telles que les lois sur le blasphème et la diffamation. Par ailleurs, les OSC continuent 
de jouer un rôle vital dans le suivi de la situation de la liberté d’expression artistique et dans la protection 
des artistes en danger. Néanmoins, les attaques contre la liberté artistique ont augmenté depuis 2018, et 
un décalage préoccupant demeure entre la législation de protection et la pratique. Les conditions de travail 
des artistes et des professionnels de la culture sont depuis longtemps difficiles, marquées par un manque 
de rémunération équitable et de protection sociale qui empêche bon nombre d’entre eux de vivre de leur 
profession créative. La pandémie de COVID-19 n’a fait qu’exacerber cette situation et, malgré les mesures 
d’urgence déployées par de nombreux pays (principalement pour fournir une protection sociale et compenser 
la perte de revenus), il reste à voir si le maintien de ces mesures permettra de surmonter les difficultés 
préexistantes. Il reste aussi beaucoup à faire pour garantir la liberté artistique, à commencer par la nécessité 
d’améliorer la compréhension de ce concept. La liberté artistique recouvre la liberté de créer ainsi que les 
cadres et stratégies de protection des droits économiques et sociaux nécessaires pour que les artistes aient un 
travail décent et contribuent pleinement au développement des sociétés.

Le fait que ce rapport ait été produit pendant la pandémie de COVID-19, sur la base de rapports périodiques 
soumis par les Parties dans des conditions inédites (en étroite consultation avec les OSC) et de données 
collectées et analysées alors que la crise mondiale continuait de faire rage, témoigne de la grande 
importance accordée aux expressions culturelles dans les moments difficiles. Face à un défi qui dépasse 
la réponse unilatérale des Parties, l’appel à l’intégration de la culture dans les plans nationaux de relance 
économique et sociale et dans les stratégies de développement à long terme a été relayé par 130 ministres et 
vice-ministres de la Culture convoqués par l’UNESCO en avril 2020 et, plus récemment, par la Déclaration de 
Rome des dirigeants du G20 en juillet 2021.
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Un consensus se dessine concernant le besoin de renforcer le dialogue mondial et la coopération sur la 
culture pour mobiliser les efforts conjoints visant à soutenir une relance durable, partagée et résiliente 
du secteur culturel et créatif au lendemain de la crise de la COVID-19 ; et pour accélérer la réalisation des 
ODD. Il fait écho à l’un des appels les plus forts émanant des consultations réalisées à l’occasion du 75e 
anniversaire des Nations Unies, tel qu’exprimé dans le rapport du Secrétaire général des Nations Unies Notre 
programme commun : renforcer la gouvernance des communs mondiaux et des biens publics mondiaux dont 
la fourniture, le partage et les bénéfices nous appartiennent à tous. Les ressources culturelles en font partie. 
La protection et la promotion de la diversité culturelle sont généralement nées des aspirations mondiales à 
la paix, qu’aucun pays ne peut concrétiser seul. Ces aspirations, qui ont donné naissance à la Convention, 
reposent sur les épaules des organismes gouvernementaux, civiques et publics, du niveau local au niveau 
international, pour les générations actuelles et futures. 

Re|penser les politiques en faveur de la créativité. La culture, un bien public mondial est publié à un moment 
où ses conclusions et recommandations peuvent servir à favoriser des écosystèmes créatifs qui fonctionnent 
dans l’intérêt de tous et qui ouvrent le chemin vers un monde durable à l’horizon 2030 et au-delà. 



Garantir le droit souverain des États 
d’adopter et mettre en œuvre 

des politiques pour protéger et 
promouvoir la diversité des expressions 
culturelles, sur la base de processus et 
de systèmes de gouvernance éclairés, 

transparents et participatifs

Objectif 1

SOUTENIR 
DES SYSTÈMES DE 

GOUVERNANCE 
DURABLES 

DE LA CULTURE
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    Données sur la concentration et les effectifs des médias et sur le niveau de diversité dans les contenus médiatiques 

    Données publiques ouvertes et uniformisées sur les expressions culturelles, disponibles en ligne

    Accès aux médias numériques, revenus et droits d’auteur associés aux œuvres numériques,  
    et consommation de contenus numériques

    Contribution des industries culturelles et créatives au PIB et statistiques sur l’emploi culturel  

D O N N É E S  N É C E SS A I R E S

R E C O M M A N DAT I O N S D É F I S P R O G R È S

Des politiques et mesures nationales soutiennent la création, la production,  
la distribution et l’accès à des activités, biens et services culturels divers et renforcent

des systèmes de gouvernance de la culture éclairés, transparents et participatifs

B I L A N2 0 2 2

Les ressources financières à disposition 
de la société civile sont insuffisantes 
et les opportunités de participation 
aux processus politiques qui dépassent 
les simples mécanismes de dialogue et 
de consultation restent rares

Les monopoles médiatiques et la 
persistance de la sous-représentation 
et de la représentation erronée de 
certains groupes sociaux menacent 
la diversité et la liberté des médias

Les investissements publics dans la 
culture diminuent depuis dix ans

Allouer des budgets ciblés et 
alimenter des mécanismes 
transparents et participatifsDes espaces de dialogue public-civil 

s’ouvrent
Soutenir les médias communautaires, 
investir dans la production de contenus 
divers et élaborer des systèmes de suivi 
des médias holistiques

Favoriser les financements innovants 
et les collaborations transversales à 
tous les niveaux

Des politiques plus intégrées 
grâce à la généralisation de la 
collaboration interministérielle et  
de l’engagement multipartite dans 
la gouvernance culturelle

La régulation des contenus 
nationaux et le soutien aux médias 
locaux deviennent de plus en plus 
populaires parmi les États

Secteurs culturels  
et créatifs

Environnement 
numérique

Partenariats avec  
la société civile

Diversité  
des médias

Les réglementations insuffisantes 
ou inappropriées et le manque de 
maîtrise du numérique renforcent 
les inégalités

Garantir la rémunération équitable 
des créateurs et favoriser la 
découvrabilité des contenus en ligne

D’importants efforts pour soutenir  
l’adaptation au numérique  
dans les industries culturelles et 
créatives, stimulés par la pandémie 
de COVID-19
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OBJECTIF 1 • SOUTENIR DES SYSTÈMES DE GOUVERNANCE DURABLES DE LA CULTURE

A P P R O C H E 
G O U V E R N E M E N TA L E  I N T É G R É E

Favoriser une approche 
gouvernementale intégrée  

de la culture à l’aide  
de collaborations 

multipartites et multiniveaux

 O P P O R T U N I T É S 
P R O F E S S I O N N E L L E S 

Retenir les talents créatifs 
grâce à des politiques  

et des cadres réglementaires 
intégrés, des conditions de 

travail décentes et  
des formations

Augmenter les 
investissements publics  

et les mécanismes  
de soutien

I N V E S T I S S E M E N T  
P U B L I C 

R E C O M M A N DAT I O N S

La Convention est une feuille de route au service de secteurs culturels et créatifs dynamiques

D O N N É E S

Utiliser les données 
disponibles et investir dans de 
nouveaux systèmes de collecte, 

de suivi et d’évaluation

Des lacunes persistantes en 
matière de données nuisent 
à la transparence et à la prise 
de décisions éclairée

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9

Des pertes 
d’emploi dans le 
monde estimées à  

 10 millions
en 2020

La demande mondiale 
de contenus culturels 
a augmenté, mais 
la distribution 
des opportunités 
professionnelles et des 
revenus reste inégale 

$

La gestion culturelle est sous-représentée 
dans l’enseignement supérieur

I N V E S T I S S E M E N T  P U B L I C  P R I O R I T É S  P O L I T I Q U E S 

É D U C A T I O N 

Il existe un écart entre 
les opportunités 
d’éducation, de 
formation et d’emploi

D É F I S

Les investissements 
publics dans la 
culture ont diminué 
au cours de la 
dernière décennie

Cinéma/ 
audiovisuel

La plus grande attention

La plus faible attention

Arts 
numériques

Design

Musique

Arts de la 
scène

I M P A C T  É C O N O M I Q U E

3,1 % 6,2 %

La culture et la créativité contribuent 
significativement à l’économie mondiale

La culture est de 
plus en plus intégrée 
dans l’ensemble des 
politiques

Des mécanismes 
permanents 
de dialogue 
interministériel  
ont été créésdu PIB mondial de tous les emplois

P O L I T I Q U E S  I N T É G R É E S 

80 %
Près de  

des Parties 
ont des  
mécanismes 
de politique 
culturelle 
décentralisés

P R O G R È S



15

Développer des secteurs culturels et 
créatifs résilients et durables 

Magdalena Moreno Mujica*

Chapitre 1

MESSAGES CLÉS 

›››	  La Convention de 2005 sur la protection et la promotion 
de la diversité des expressions culturelles sert de 
feuille de route et de force stabilisatrice, en particulier 
en période de crise, car elle définit une orientation 
continue, intégrée et flexible pour l’élaboration de 
politiques et de la législation culturelles.

›››  Bien que les mécanismes de reddition de compte de 
la Convention aient permis d’améliorer de manière 
significative la gouvernance culturelle participative, 
en particulier en ce qui concerne l’engagement de la 
société civile et des différents niveaux de gouvernement, 
l’approche gouvernementale intégrée des politiques 
culturelles progresse lentement, principalement en 
raison de la collaboration limitée entre les différents 
portefeuilles et les agences concernés. 

›››  À quelques exceptions près, les investissements publics 
dans la culture ont constamment diminué au cours de 
la dernière décennie, ce qui a eu un impact important 
sur la résilience et la durabilité des secteurs culturels et 
créatifs, en particulier en temps de crise. 

›››  Bien que le nombre de programmes d’enseignement 
et de formation dans le domaine de la culture et de la 
créativité soit relativement élevé, de fortes disparités 
entre les régions et les domaines culturels persistent, 
notamment en ce qui concerne les compétences 
numériques et la gestion culturelle. 

›››  Alors que la création d’opportunités économique décentes pour les artistes et les professionnels de la culture est une 
préoccupation grandissante, les difficultés préexistantes amplifiées par la pandémie de COVID-19 appellent à une meilleure 
reconnaissance des besoins spécifiques des artistes et des professionnels de la culture, notamment en termes de sécurité 
sociale et de bien-être.

›››  Bien que des progrès aient été réalisés en matière de collecte de données et de développement de systèmes d’informations 
culturelles (notamment sous l’impulsion du cadre de suivi de la Convention), il reste nécessaire de développer des indicateurs 
internationalement reconnus sur les industries culturelles et créatives et de redoubler d’efforts pour combler les lacunes en 
matière de données, tout en renforçant les capacités visant à élaborer et faire le suivi de politiques fondées sur des preuves.

*Avec la contribution de Meredith Okell, assistante de recherche.

Chapitre 1 • Développer des secteurs culturels et créatifs résilients et durables
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Rapport mondial 
Résumé exécutif2022

OBJECTIF 1 • SOUTENIR DES SYSTÈMES DE GOUVERNANCE DURABLES DE LA CULTURE

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9 

Des médias ont fermé  
et des productions ont 
été interrompues dans 
le monde entier

Et la présence de médias 
libres et indépendants 
a diminué, tandis que 
les restrictions sur les 
libertés fondamentales 
ont augmenté

HORS ANTENNE 

P R O M O T I O N  D E  L A  D I V E R S I T É

Plusieurs États 
soutiennent les médias 
communautaires en  
1) les finançant,  
2) facilitant leur accès  
aux permis,  
3) éliminant les restrictions

M É D I A S  L O C A U X

S U I V I  A C C R U 

A C C È S  À  L’ I N F O R M A T I O N 

87 %
des Parties ont 
des médias de 
service public, 
qui promeuvent 
la diversité

68 % 
utilisent les quotas 
relatifs aux contenus 
locaux, langues et 
groupes sociaux 

De nouveaux 
pays adoptent 
des lois d’accès à 
l’information 

Les autorités de 
régulation surveillent de 
plus en plus les services 
de vidéo à la demande

R E P R É S E N T A T I O N 

Fixer des objectifs pour 
une représentation 

diversifiée à l’écran et 
hors écran

P R O P R I É T É  

Limiter la concentration 
de la propriété des 
médias, garantir la 

transparence et soutenir 
les médias locaux

Soutenir financièrement 
la création locale pour 

permettre aux médias de 
respecter les quotas sur 

les contenus

P R O D U C T I O N  L O C A L E 

Investir dans des 
systèmes de collecte,  

de suivi et d’évaluation 
des médias

S U I V I

Les quotas sur les 
contenus ne sont pas 
une solution miracle au 
manque de productions 
locales et aux difficultés 
des créateurs locaux

C O N T E N U S  L O C A U X

Les femmes, les 
minorités ethniques 
et les personnes 
handicapées restent peu 
et mal représentées

É C A R T S  D E  S U I V I  P A R M I  L E S  É T A T S

R E P R É S E N T A T I O N 

font le suivi de l’égalité des 
genres dans les médias

Seulement48 %
font le suivi de l’indépendance 
éditoriale des médias

Seulement51 %
font le suivi des médias 
en ligne

Seulement54 %
font le suivi de la diversité 
de la propriété des médias

Seulement59 %

Les médias sont 
souvent  contrôlés 
par quelques 
grandes entreprises 
et familles influentes

M O N O P O L E S  M É D I A T I Q U E S

De 40 pays en 2009

 
À 126 en 2019

P R O G R È S

D É F I S

R E C O M M A N DAT I O N S
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Garantir la diversité des voix 
dans les médias 

Luis A. Albornoz*

Chapitre 2 • Garantir la diversité des voix dans les médias

Chapitre 2

MESSAGES CLÉS 

›››  Bien qu’on observe une détérioration de la liberté 
des médias dans le monde depuis 2006, 
le nombre de pays disposant de lois relatives à 
l’accès à l’information est passé de 40 en 2009 

à 126 en 2019.

›››  De nombreux États sont conscients de la nécessité 

de disposer de médias de service public de qualité, 

mais aussi de diversifier leur paysage médiatique en 

soutenant les médias communautaires et locaux.

›››  Les quotas sur les contenus restent un outil répandu 

(utilisé par 68 % des Parties), mais les sociétés de 

diffusion de nombreux pays ont du mal à respecter 

les quotas relatifs aux contenus nationaux en raison 

d’un manque de productions locales. Une aide 

financière accrue est nécessaire pour faire évoluer 

la situation. 

›››  Les services en ligne demeurent moins réglementés 
que la radiodiffusion publique et privée, mais les 

autorités de régulation des médias étendent leurs 

domaines de compétences, qui incluent de plus en 
plus souvent le domaine de la vidéo à la demande et 
des systèmes de suivi des médias plus complexes.

*Avec la collaboration de Josep Pedro, assistant de recherche à l’Université Carlos III de Madrid.

›››  La plupart des Parties (87 %) disposent de médias de service public ayant pour mission légale de promouvoir 
la diversité des expressions culturelles, et commencent à adopter des mesures en réponse à l’absence, à la sous-
représentation ou à la représentation inexacte de différents groupes sociaux dans les récits relayés par les médias. 

›››  L’inégalité des genres dans les médias persiste à l’écran et hors écran, et les mesures concrètes fondées sur les 
preuves font défaut, car la plupart des États ne font pas le suivi de l’égalité des genres dans les médias.

›››  La pandémie de COVID-19 a entraîné une prolifération de la désinformation, la fermeture de médias et la 
désignation de boucs émissaires appartenant à certains groupes dans les médias.
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Rapport mondial 
Résumé exécutif2022

OBJECTIF 1 • SOUTENIR DES SYSTÈMES DE GOUVERNANCE DURABLES DE LA CULTURE

P O L I T I Q U E S  E T  D O N N É E S

La culture est négligée  
dans les politiques 
et les stratégies sur 
le numérique et 
l’intelligence artificielle

Les données sur l’accès 
aux médias numériques 
sont insuffisantes

I N É G A L I T É S

La numérisation pourrait 
aggraver les inégalités 
existantes : 
• Manque d’accès à Internet 
• Illectronisme 
• Rémunération inéquitable 

des créateurs
• Sous-représentation  

des femmes 

C O N T E N U S  E N  L I G N E

L’activité en  
ligne explose :

62,1% du total 
des revenus de la 
musique provenait 
du streaming  
en 2020  

L’intelligence 
artificielle  
génère déjà des 
œuvres musicales 
et d’art visuel de 
haut niveau

des Parties soutiennent 
la transformation 
numérique des 
institutions et 
industries culturelles

N U M É R I S A T I O N 

Des normes internationales pour le numérique font leur 
apparition :
• Recommandation sur l’éthique de l’intelligence artificielle de 

l’UNESCO (2021)
• Feuille de route ouverte pour la mise en œuvre de la Convention 

dans l’environnement numérique (2019)

N O R M E S  I N T E R N A T I O N A L E S 

I N T E L L I G E N C E  A R T I F I C I E L L E

80 %

D I V E R S I T É  D E S  A C T E U R S 

Moins de la moitié des 
Parties promeuvent la 
diversité des acteurs 
numériques sur les 
marchés culturels et créatifs 
numériques nationaux

D U R A B I L I T É

Les technologies 
numériques ont 
une empreinte 
environnementale 
considérable 

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9

La transformation
numérique de la 
production, de la 
distribution et de 
l’accès aux contenus 
créatifs s’accélère

Investir dans des contenus 
locaux et améliorer leur 

découvrabilité sur les 
plateformes numériques

C O N T E N U S  D I V E R S 

Élaborer des modèles 
économiques 

qui rémunèrent 
équitablement les 
créateurs en ligne

R É M U N É R A T I O N F R A C T U R E  N U M É R I Q U E

Améliorer  
l’accessibilité et  

renforcer les compétences 
numériquesP O L I T I Q U E

Préparer des feuilles de route 
nationales avec la participation 

d’un éventail intersectoriel et 
diversifié d’acteurs

Les principaux 
distributeurs de 
contenus culturels 
financent la création 
et la production

De 2016 à 2021, l’activité  
en ligne a explosé :

Heures de visionnage sur Netflix 
par minute : 

Heures d’écoute sur Spotify  
par minute : 

de 69 444 à  584 222 

de 38 052 à 196 917

P R O G R È S

D É F I S

R E C O M M A N DAT I O N S
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Nouvelles opportunités et nouveaux défis 
pour des industries culturelles et créatives 

inclusives dans l’environnement numérique  
Ojoma Ochai 

Chapitre 3

MESSAGES CLÉS 

›››	 	Il devient de plus en plus évident qu’il existe une facture 
numérique multidimensionnelle due à plusieurs facteurs : 
manque d’accès à Internet, d’alphabétisation numérique 
et de neutralité du réseau, déséquilibres en matière de 
plateformes et d’algorithmes, et modèles de rémunération 
non viables.

›››	 	La COVID-19 a accéléré la transformation numérique déjà 
entamée, modifiant le contexte opérationnel des industries 
créatives (notamment les formes de création, de production, 
de distribution et d’accès) ainsi que leurs modèles 
économiques. 

›››	 	Bien que la majorité des pays disposent de politiques visant 
la transformation numérique des institutions culturelles 
et des industries culturelles et créatives, il est nécessaire 
de renforcer les actions entreprises pour permettre à des 
acteurs divers (notamment en termes de taille, de situation 
géographique et de genre) de participer à l’économique 
créative numérique.

›››	 	Des formes émergentes de coopération internationale et 
régionale soutiennent la diversité des expressions culturelles 
dans le contexte numérique, comme l’ont démontré les 
Directives sur la mise en œuvre de la Convention de 2005 
sur la protection et la promotion de la diversité dans les 
expressions culturelles dans l’environnement numérique et 
la feuille de route qui leur est associée (qui n’a pas encore 
été largement mise en œuvre au niveau national) ainsi que 
la Recommandation sur l’éthique de l’intelligence artificielle 
récemment adoptée par l’UNESCO.

›››	 	Les stratégies numériques nationales échouent souvent à répondre aux préoccupations et aux besoins des secteurs culturels et créatifs. 
Il est nécessaire de renforcer les stratégies régionales ainsi que des modèles de gouvernance davantage intersectoriels impliquant 
les ministères de la Culture, de la Communication (ou ceux chargés des secteurs des médias et de la diffusion), du Commerce et de 
l’Industrie (ou ceux responsables de la régulation du droit d’auteur), des acteurs privés, la société civile et d‘autres agents compétents.

›››	 	Au sein de l’économie numérique, les principaux distributeurs de contenus culturels financent également la production d’une partie 
des contenus, ce qui signifie qu’ils ont un impact direct sur la promotion des expressions culturelles. Or, les activités de ces grandes 
entreprises sont rarement soumises aux nombreuses réglementations qui pourraient promouvoir et protéger efficacement la diversité 
des expressions culturelles.
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Rapport mondial 
Résumé exécutif2022

OBJECTIF 1 • SOUTENIR DES SYSTÈMES DE GOUVERNANCE DURABLES DE LA CULTURE

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9

Mais le manque 
de connectivité et 
de compétences 
numériques nuit 
à l’adaptation 
au numérique, en 
particulier dans les 
pays en développement

Le mouvement 
ResiliArt de 
l’UNESCO a suscité 
des débats mondiaux

débats virtuels 
dans plus de 
115 pays

G O U V E R N A N C E  P A R T I C I P A T I V E 

PAR T E N AR I AT S  AV E C  L A  S O C I É T É  C I V I L E

F I N A N C E M E N T S  P U B L I C S 

90 % 78 % 71 %
des Parties ont  
mis en œuvre des 
mécanismes de 
dialogue avec les 
organisations de 
la société civile

des Parties 
indiquent disposer 
de dispositifs  
de financement 
pour les 
organisations de 
la société civile  

des Parties 
indiquent soutenir 
ou organiser des 
programmes de 
formation et de 
mentorat pour les 
organisations de  
la société civile

Obstacle n°1 à  
la collaboration : 
le manque de 
financements

Favoriser la transparence, la 
responsabilité et la confiance 

au service de mécanismes 
participatifs durables et de 

leur évaluation

G O U V E R N A N C E  O U V E R T E I N N O V A T I O N

Mettre en œuvre les 
principes des données 

ouvertes et développer des 
systèmes d’information 

partagés

Favoriser les partenariats 
public-civil à tous les 
niveaux, notamment 
via des dispositifs de 
financement durables

P A R T E N A R I A T S  D U R A B L E S 

Renforcer les capacités 
des organisations de la 
société civile en matière 
d’engagement civique, de 

technologies numériques, de 
gestion et de levée de fonds

R E N F O R C E M E N T 
D E S  C A P A C I T É S 

F O R M A T I O N  E T  M E N T O R A T

T R A N S P A R E N C E

Plus d’organisations de 
la société civile sont en 
désaccord qu'en accord avec 
l’idée que l'élaboration des 
politiques culturelles est 
généralement transparente

Niveau national 

61 %
Niveau sous-national 

24 %

Mais les 
organisations de la 
société civile sont 
rarement impliquées 
dans des processus 
conjoints de prise de 
décisions et de suivi

Seules 35 % (net) 
des organisations de la 
société civile interrogées 
pensent que les lois 
existantes leur permettent 
de collaborer avec des 
institutions publiques

275

P R O G R È S

D É F I S

R E C O M M A N DAT I O N S
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Ouvrir la gouvernance culturelle par le biais 
de la participation de la société civile

Mauricio Delfín

Chapitre 4

MESSAGES CLÉS 

›››	 	Les organisations de la société civile gèrent et 
contribuent à de nombreuses activités dans les secteurs 
culturels et créatifs, notamment en ce qui concerne 
le renforcement des capacités, le plaidoyer et le 
développement de politiques. Elles sont particulièrement 
actives dans les domaines les moins couverts par l’action 
publique et établissent des liens intersectoriels qui font 
d’elles des acteurs de premier plan pour alimenter et 
promouvoir la diversité des expressions culturelles.

›››	 	La plupart des Parties font état de l’existence de 
mécanismes de dialogue participatif. Toutefois, il 
reste rare que les organisations de la société civile 
soient impliquées dans la prise de décisions, le suivi et 
l’évaluation visant à (re)penser les politiques en faveur 
de la créativité, d’où la nécessité d’établir des processus 
plus inclusifs et transparents.

›››	 	Bien que le recours aux principes et pratiques de 
données ouvertes dans les secteurs culturels et créatifs 
demeure très limité, les diverses stratégies de collecte et 
de diffusion des données impliquant des organisations 
de la société civile et des Parties pourraient en bénéficier 
pour favoriser l’engagement civique et l’innovation.  

›››	 	Bien que les collaborations avec des institutions 
publiques nationales soient les plus fréquentes, les 
organisations de la société civile impliquées dans des 
partenariats avec des autorités locales au niveau sous-
national fournissent généralement de meilleurs résultats 
en matière de gouvernance culturelle participative, 
étendant la portée de la Convention.

›››	 	Le niveau de structuration et d’organisation au sein de la société civile est inégal entre les pays développés et les pays en 
développement. De même, il existe des déséquilibres persistants en termes d’accès aux financements : les organisations de la 
société civile d’Afrique, d’Asie-Pacifique ainsi que d’Amérique latine et des Caraïbes reçoivent beaucoup moins d’aide publique 
aux niveaux national et sous-national.

›››	 	La COVID-19 a obligé les organisations de la société civile à s’adapter à l’environnement numérique, non seulement pour 
continuer d’atteindre les citoyens, mais aussi pour interagir avec les gouvernements et plaider en faveur de réformes politiques. 
Il n’en reste pas moins des déséquilibres flagrants en matière de capacités, d’accès aux technologies et de compétences 
permettant d’utiliser ces dernières, en particulier dans les pays en développement.



Faciliter l'accès équitable, 
l'ouverture et l'échange équilibré 

de biens et services culturels, 
ainsi que la libre circulation 

des artistes et des professionnels 
de la culture

Objectif 2

PARVENIR À UN 
ÉCHANGE ÉQUILIBRÉ 

DE BIENS ET 
SERVICES CULTURELS 

ET ACCROÎTRE 
LA MOBILITÉ DES 
ARTISTES ET DES 

PROFESSIONNELS 
DE LA CULTURE
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    Aide pour le commerce dévolue aux secteurs culturels et créatifs

    Échanges internationaux de biens et services culturels, y compris investissements directs étrangers

    Visas octroyés aux artistes et professionnels de la culture et interdictions de voyage émises à leur encontre 

Le commerce mondial ne montre 
aucun signe d’ouverture aux services 
culturels des pays en développement

Aucune disposition relative 
au traitement préférentiel n’a 
été incluse dans des accords 
commerciaux ces dernières années

Les pays en développement sont 
confrontés à des obstacles à la 
mobilité persistants en matière 
d’obtention de visas et de financement

Investir dans l’Aide pour le commerce 
et soutenir des investissements 
directs étrangers diversifiés dans  
les pays en développement

Les exportations de biens et services 
culturels ont explosé au niveau 
mondial, les services audiovisuels et 
connexes restant le plus important 
secteur de services culturels

Accorder un traitement préférentiel 
aux pays en développement et 
porter une attention particulière 
aux engagements sur la circulation 
des données dans les accords 
commerciaux

Repenser la mobilité de manière 
plus durable, inclusive et accessible 
sous forme numérique, et corriger 
les inégalités en matière de  
mobilité grâce à des mécanismes  
de traitement préférentiel

La mobilité sortante bénéficie d’un 
soutien croissant, et les organisations 
de la société civile jouent un rôle 
de plus en plus important dans la 
mise à disposition de formations, de 
financements et d’informations

Le recours à des clauses 
reconnaissant la nature spécifique 
des biens et services culturels est 
de plus en plus fréquent dans les 
accords commerciaux

Mobilité des artistes et des 
professionnels de la culture

Traités et accordsÉchanges de biens  
et services culturels

D O N N É E S  N É C E SS A I R E S

R E C O M M A N DAT I O N S D É F I S P R O G R È S

Des politiques et mesures nationales, y compris de traitement préférentiel,  
facilitent un échange équilibré de biens et de services culturels et promeuvent  
la mobilité des artistes et des professionnels de la culture à travers le monde

B I L A N2 0 2 2
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Rapport mondial 
Résumé exécutif2022

OBJECTIF 2 • PARVENIR À UN ÉCHANGE ÉQUILIBRÉ DE BIENS ET SERVICES CULTURELS ET ACCROÎTRE LA MOBILITÉ DES ARTISTES ET DES PROFESSIONNELS DE LA CULTURE

Les interactions 
internationales 
pouvaient 
seulement avoir 
lieu en ligne

Les artistes, en particulier ceux des pays en développement, sont 
confrontés à des difficultés d’accès aux financements, aux visas, aux 
informations, aux formations et aux infrastructures culturelles

I N É G A L I T É S  M O N D I A L E S  A C T U E L L E S  E N  T E R M E S  D E  M O B I L I T É

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9

Les bourses sont devenues numériques, les 
événements culturels sont devenus virtuels, et les 
fonds d’urgence ont permis à de nombreuses 
organisations de la société civile de survivre

Mais l’accent mis sur le numérique risque 
aussi de provoquer :
• des inégalités dues à un accès asymétrique
• une fuite des talents en raison  

d’une rémunération inéquitable
• une transformation des  

financements dédiés à la  
mobilité physique

La mobilité culturelle sera affectée pendant  
les prochaines années, car les voyages 
deviennent de plus en plus coûteux et restrictifs

La mobilité Sud-Sud 
reste difficile, en 
partie en raison du 
manque de liaisons 
régionales

Les titulaires de passeport  
des pays développés  
peuvent visiter en moyenne  

169 pays sans visa

Les titulaires de passeport  
des pays en développement   
86 pays sans visa

79 %  
des résidences 
d’artistes 
internationales 
sont en Europe  
et en Amérique 
du Nord

Garantir une 
représentation égale  

des opportunités  
de mobilité

R E P R É S E N T A T I O N 

Améliorer l’aide à la 
mobilité intrarégionale  

dans les pays en 
développement

P R O X I M I T É

Les dispositifs de financement, les 
infrastructures culturelles et les politiques 
favorables en matière de visas sont 
essentiels à la mobilité entrante

des Parties  
affirment soutenir la 
mobilité sortante

Le nombre de points d’information sur 
la mobilité a augmenté, en particulier  
en Europe et en Amérique du Nord

Mobilité sortante : artistes locaux se rendant à l’étranger
Mobilité entrante : artistes étrangers entrant sur le territoire

A P P U I  A D M I N I S T R A T I F 

Apporter un appui  
administratif aux 

artistes, en plus des 
financements

M E I L L E U R E  M O B I L I T É  

Réimaginer la mobilité  
de manière  plus  

accessible numériquement  
et plus durable

83 % 57 %
affirment soutenir 
la mobilité 
entrante

Et

Les organisations de la société 
civile soutiennent activement la 
mobilité transnationale dans le 
secteur culturel

Aucune nouvelle 
mesure de traitement 
préférentiel pour les 
artistes des pays en 
développement

P R O G R È S

D É F I S

R E C O M M A N DAT I O N S
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Réimaginer la mobilité des artistes 
et des professionnels de la culture 

Anupama Sekhar 

Chapitre 5

MESSAGES CLÉS 

›››	 	 Les gouvernements et les bailleurs de fonds prennent peu 
à peu conscience du fait que la mobilité est un élément 
fondamental de la trajectoire professionnelle des artistes 
et des professionnels de la culture. 

›››	  Un nombre croissant d'États – aussi bien développés 
qu'en développement – soutiennent la mobilité sortante 
des artistes en vertu du principe d'internationalisation 
des arts dans leurs stratégies de politique culturelle et 
leurs cadres juridiques.

›››	  Les inégalités dans le monde en termes de liberté de 
circulation persistent en raison de la distribution inégale 
des financements et de réglementations en matière de 
visas particulièrement contraignantes. 

›››	  Ces quatre dernières années, aucune mesure de 
traitement préférentiel à l'intention des artistes et 
des autres professionnels de la culture des pays en 
développement n'a été mise en œuvre, à l'exception de 
quelques initiatives ayant eu des effets positifs mais 
collatéraux et involontaires. Par conséquent, la capacité 
des professionnels de la culture de ces pays à accéder aux 
marchés des pays développés reste extrêmement faible. 

›››	  La mobilité transnationale dans le secteur culturel est 
l'un des domaines dans lequel les organisations de la 
société civile contribuent le plus activement à la mise 
en œuvre de la Convention de 2005 sur la protection et 
la promotion de la diversité des expressions culturelles. 

›››	  Le nombre de points d'information sur la mobilité a augmenté en Europe et en Amérique du Nord, et les 
services de conseil sont de plus en plus demandés, deux phénomènes qui suggèrent une complexité croissante 
de la mobilité. 

›››	  La pandémie de COVID-19 a marqué le début d'une transformation en matière de mobilité. 
Bien que la hausse des coûts et les certificats sanitaires créent des barrières d'accès supplémentaires, il y a de 
nouvelles opportunités de réimaginer la mobilité d'une manière plus accessible sous forme numérique, plus 
durable et plus écologique. 

Chapitre 5 • Réimaginer la mobilité des artistes et des professionnels de la culture
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P A Y S  E N  D É V E L O P P E M E N T P A Y S  D É V E L O P P É S 

La participation des  
pays en développement 
aux échanges mondiaux 
de biens culturels 
a stagné ces trois 
dernières années

Le manque d’Aide pour le 
commerce en faveur des 
pays en développement  
s’ajoute aux déséquilibres 
actuels et limite la 
croissance durable

Les exportations ont  
doublé en valeur depuis  
2005, atteignant  

271,7 milliards de  
dollars des É.-U. en 2019

La valeur des  
exportations des pays  
en développement a  
presque triplé, atteignant  

144,5 milliards de dollars des 
É.-U. en 2019*

Les exportations ont 
doublé en valeur 
depuis 2006, atteignant  

117,4 milliards de 
dollars des É.-U. en 2019

Le commerce des pays les moins 
avancés constitue moins de 0,5 % des 
échanges mondiaux de biens culturels

Dans les domaines 
des arts visuels et 
de l’édition, les pays 
développés commercent 
presque exclusivement 
entre eux

Les pays développés 
continuent de  
dominer les  
échanges de  
services culturels,  
avec 

95 % 
des exportations 
totales

Les mesures de traitement 
préférentiel sont peu 
fréquentes : seuls 12 %  
des pays développés 
indiquent en avoir accordé

M A R C H É S  O U V E R T S 

Pays en développement :
• Adopter une approche 

sectorielle pour diversifier 
l’investissement direct à l’étranger

• Ouvrir davantage les 
marchés aux autres pays en 

développement

É C H A N G E S  É Q U I L I B R É S 

Pays développés :
• Augmenter l’Aide pour le commerce 

aux pays en développement
• Renforcer les mesures de  

traitement préférentiel 
• Échanger des savoir-faire avec  

les pays en développement

Tous les pays :
• Améliorer les systèmes d’information 

pour collecter des données précises 
• Évaluer les échanges internationaux  

de biens et services culturels

S Y S T È M E S  D ’ I N F O R M A T I O N 

B I E N S  C U L T U R E L S S E R V I C E S  C U L T U R E L S 

Les revenus mondiaux de 
la musique ont augmenté 
de 7 %, principalement 
grâce au streaming 

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9 

*au moins 40 % de ces exportations proviennent de l’Inde et de la Chine

Les « services audiovisuels  
et connexes » représentent le  
plus important secteur des 
services culturels, avec 

47,9 milliards de dollars  
des É.-U. de revenus en 2019

2005

2006

2005

2019

2019

2019

La numérisation constitue aussi une 
opportunité, car les obstacles au commerce 
et à la participation sont réduits

La pandémie a amplifié 
l’écart d’investissement 
entre les pays développés 
et les pays en 
développement

P R O G R È S

D É F I S

R E C O M M A N DAT I O N S
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La circulation mondiale des biens et services 
culturels : un commerce toujours à sens unique

Lydia Deloumeaux

Chapitre 6

MESSAGES CLÉS 

›››	 	La participation des pays en développement dans les 
échanges mondiaux de biens culturels a stagné ces 
trois dernières années. Le commerce international n’a 
pas non plus montré de signe d’ouverture aux services 
culturels en provenance des pays en développement.

›››	 	Le manque d’Aide pour le commerce en faveur des 
secteurs de la culture et des médias des pays en 
développement contribue aux déséquilibres actuels 
dans les échanges de biens et services culturels et 
limite la capacité globale des secteurs culturels et 
créatifs à promouvoir une croissance économique 
soutenue, inclusive et durable.

›››	  Davantage de mesures d’exportation et de traitement 
spécial ont été mises en place pour améliorer 
les échanges de biens et services culturels entre 
les pays en développement, témoignant d’une 
volonté croissante d’ouvrir leurs marchés les uns 
aux autres en réponse au commerce limité avec 
les pays développés. 

›››	  La COVID-19 a accéléré la transition vers le commerce 
numérique, rendant de plus en plus importante la 
collecte de données sur les échanges de services 
culturels, notamment dans l’espace numérique. 

›››	 	Le triple défi consistant à faire converger les méthodes de mesure, les données et les rapports doit être 
relevé afin de permettre une meilleure analyse des tendances et une compréhension plus approfondie 
des biens et services culturels échangés.

›››	 	Les mesures visant à renforcer le savoir-faire des pays en développement en matière de pratiques 
d’exportation de biens et services culturels et à maîtriser les compétences numériques sont cruciales 
pour corriger les déséquilibres persistants des échanges de biens et services culturels.
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OBJECTIF 2 • PARVENIR À UN ÉCHANGE ÉQUILIBRÉ DE BIENS ET SERVICES CULTURELS ET ACCROÎTRE LA MOBILITÉ DES ARTISTES ET DES PROFESSIONNELS DE LA CULTURE

Tous les accords et instruments mentionnés 
ont été signés entre 2017 et 2020

2017 2020

25            accords de  
libre-échange 
ou partenariats 
économiques impliquant 
au moins une Partie à 
la Convention ont été 
signés, dont :

Au moins 40 
instruments multilatéraux 
et régionaux 
mentionnent la 
Convention, dont :

P R O M O U V O I R  L A  D I V E R S I T É I N S T R U M E N T S  M U L T I L A T É R A U X

La COVID-19 a 
sensibilisé le public sur 
les inégalités fiscales 
dues au statut spécial 
des multinationales

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9 

N O U V E L L E S  S Y N E R G I E S

Une collaboration est nécessaire  
entre la Convention et les cadres 
dédiés à :

• La propriété intellectuelle 
• La fiscalité
• L’intelligence artificielle

%

19 reconnaissent 
la nature spécifique 
des biens ou services 
culturels

lient la culture et l’environnement 
numérique

lient la culture et le 
développement durable

10

10

est la Recommandation  sur 
l’éthique de l’intelligence
artificielle de l’UNESCO 
 

1

mentionne 
explicitement la 
Convention

1

15  comportent un chapitre sur le  
            commerce numérique  :

5 incluent un engagement de 
non-discrimination des produits 
numériques...

et 4 d’entre eux n’ont pas de 
clause culturelle

- Potentielle limitation du droit des Parties 
à promouvoir les contenus culturels locaux 
dans l’environnement numérique

Au moins17  
incluent des engagements 
liés à l’environnement 
numérique :

E N V I R O N N E M E N T  N U M É R I Q U E 

sont des accords de nouvelle génération 
consacrés au commerce numérique

+ Améliorer les échanges culturels numériques 
+ Réduire la fracture numérique entre les pays 
développés et les pays en développement 

2

I N É G A L I T É S

Pays développés : intensifier 
les efforts pour accorder un 
traitement préférentiel aux 

pays en développement

Inclure dans les  
accords des dispositions  
qui préservent la capacité 

d’une Partie à élaborer  
de nouvelles politiques 
publiques si nécessaire

D I S P O S I T I O N S 
P O L I T I Q U E S

Accorder une attention 
particulière aux 

engagements sur la 
circulation des données,  

car certains limitent l’action 
des Parties dans le secteur 
culturel et le suivi de leurs 

politiques culturelles

D O N N É E S
C O M M E R C E 

É L E C T R O N I Q U E 

Exclure le secteur culturel 
du champ d’application 

des engagements de 
non-discrimination liés au 

commerce électronique dans 
les accords commerciaux

P R O G R È S

A C C O R D S  B I L A T É R A U X

Sur les 85 traités 
bilatéraux 
d’investissement   
signés, seuls  
5 contiennent des 
clauses culturelles

T R A I T E M E N T  P R É F É R E N T I E L 

Aucun accord 
signé par des pays 
développés n’incluait 
de disposition de 
traitement préférentiel

D É F I S

R E C O M M A N DAT I O N S
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Protéger la diversité : encore de la place pour 
poursuivre un objectif légitime de politique 

publique au‑delà du cadre de la Convention
Véronique Guèvremont 

Chapitre 7

MESSAGES CLÉS 

›››	 	 Une grande majorité (84 %) des 25 accords 
commerciaux conclus entre 2017 et 2020 contiennent 
des clauses reconnaissant la nature spécifique des biens 
ou services culturels et protégeant le droit des Parties à la 
Convention de 2005 sur la protection et la promotion de 
la diversité des expressions culturelles d’intervenir dans 
le secteur culturel.

›››  Bien que 15 de ces accords commerciaux aient été 
conclus exclusivement entre des Parties à la Convention, 
seul un d’entre eux contient une référence explicite à ce traité.

›››  La plupart des 25 accords commerciaux conclus entre 
2017 et 2020 incluent des dispositions sur le commerce 
électronique et la circulation des données qui pourraient 
avoir un impact sur la mise en œuvre de la Convention dans 
l’environnement numérique.

›››  Une nouvelle génération d’accords commerciaux 
exclusivement consacrés au commerce électronique a 
récemment fait son apparition ; il conviendrait d’envisager 
l’incorporation de clauses visant à préserver le droit des 
signataires de protéger et promouvoir la diversité des 
expressions culturelles dans l’environnement numérique 
dans les futures négociations.

›››  La Convention fait l’objet d’une plus grande attention dans 
les enceintes non commerciales que dans les enceintes 
commerciales, car au moins 40 instruments multilatéraux 
et régionaux contiennent une référence à la Convention.

›››  À ce jour, les Parties à la Convention ont accordé peu d’importance à la promotion des objectifs et principes de la 
Convention dans les enceintes internationales s’intéressant aux enjeux de l’intelligence artificielle, alors que l’intelligence 
artificielle et les algorithmes sont susceptibles d’introduire des biais et de nuire à la visibilité des contenus locaux, et donc 
à la diversité des expressions culturelles. 

›››  Les aspects fiscaux méritent également une attention particulière, car des régimes fiscaux obsolètes peuvent créer 
d’importants déséquilibres entre les industries culturelles et créatives nationales et étrangères et venir s’ajouter à d’autres 
types d’inégalités, qui peuvent avoir une incidence sur la diversité des expressions culturelles. C’est le cas lorsque des 
concurrents étrangers menant des activités en ligne ne sont pas soumis aux régimes fiscaux nationaux. 

›››  L’article 16 de la Convention sur le traitement préférentiel des pays en développement est peu mis en œuvre dans les 
accords commerciaux et autres instruments internationaux, la principale exception étant les accords de coproduction, qui 
peuvent faciliter l’accès des pays en développement aux marchés des pays développés.



Reconnaître 
la complémentarité 

des aspects 
économiques et culturels 

du développement durable

Objectif 3

INCLURE 
LA CULTURE DANS 

LES CADRES DE 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLE
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    Impact environnemental des industries culturelles et créatives

    Distribution sociale et territoriale de la participation et de la production culturelles 

    Aide publique au développement dévolue à la culture et aux loisirs, ventilée par domaine culturel

    Investissements publics dans la culture et la créativité au service du développement durable 

Les politiques de développement durable et les programmes de coopération internationale  
intègrent la culture comme dimension stratégique

Les expressions culturelles et la 
créativité sont insuffisamment 
mobilisées dans la lutte contre le 
changement climatique

L’aide publique au développement 
dévolue à la culture reste 
extrêmement faible

Le potentiel et les priorités des 
industries culturelles et créatives 
restent ignorés

Généraliser le lien entre culture  
et environnement dans l’ensemble 
des politiques

Les agendas de développement 
urbain et culturel sont de plus en 
plus entrelacés

Augmenter les financements en 
faveur de la culture et de la créativité 
dans la coopération internationale, 
notamment dans les plans de relance 
liés à la COVID-19 

Favoriser la coordination intersectorielle 
pour mettre en œuvre le Programme 
2030 de manière holistique

La contribution de la culture 
est largement reconnue dans la 
planification nationale relative au 
développement et à la durabilité

La culture et la créativité deviennent 
des domaines d’intervention majeurs 
des programmes de coopération

Politiques et plans nationaux  
de développement durable

Coopération internationale  
pour le développement durable

Affectation limitée de fonds de la 
coopération internationale pour le 
développement pour soutenir les 
industries culturelles et créatives et le 
développement des marchés  dans les 
pays en développement

Renforcer les capacités en  
matière d’évaluation et de partage 
de connaissances

Les modèles de coopération basés 
sur l’apprentissage par les pairs  
se multiplient

B I L A N2 0 2 2

D O N N É E S  N É C E SS A I R E S

R E C O M M A N DAT I O N S D É F I S P R O G R È S
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OBJECTIF 3 • INCLURE LA CULTURE DANS LES CADRES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Fonds international pour la 
diversité culturelle doit prendre son 
essor ; les contributions ont diminué :

R É S U L T A T S  D E  D É V E L O P P E M E N T 

17 % 
des contributions 
au Fonds 
international pour la 
diversité culturelle  
proviennent 
de pays en 
développement 

Les pays identifient le rôle de la culture dans 
le développement durable comme étant :

F I N A N C E M E N T S  P O U R  L E  D É V E L O P P E M E N T 

Toutefois, elles ont fourni seulement la 
moitié des fonds investis dans les pays 
en développement par le secteur privé

On note un  
intérêt accru des 
organisations 
multilatérales pour les 
secteurs culturels

C H A N G E M E N T  C L I M A T I Q U E

Les rapports et les 
stratégies sur le 
changement climatique 
mentionnent rarement le 
rôle du secteur culturel

En 2020, seules 35 % des Parties  
à la Convention ont contribué

A I D E  A U  D É V E L O P P E M E N T

Seule  

de l’aide publique au 
développement a été 
consacrée à la culture  
et aux loisirs en 2018

0,23 %

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9

P R O G R È S  D E  M I S E  E N  O E U V R E 

Promouvoir la créativité 
et l’innovation pour une 
croissance économique 

durable et des conditions 
de travail décentes

I N N O V A T I O N

Les plans de relance 
risquent de négliger  
le secteur

On prévoit une 
baisse de l’aide au 
développement 

C O N T R I B U T I O N S  A U  F I D C

Investir dans la créativité 
au service de l’action 

climatique et de la durabilité 
environnementale

A C T I O N  C L I M A T I Q U E 

C U L T U R E  P O U R  T O U S

Soutenir une 
participation culturelle 
équitable et inclusive  

R É A L I S A T I O N  D E S  O D D 

Développer une approche 
politique holistique et  

des partenariats 

Seuls 13 %  
des examens nationaux 
volontaires reconnaissent 
le rôle transversal 
de la culture pour le 
développement durable

L A  C U L T U R E  A U  S E R V I C E  D E S  O D D 

2011
1 563 216 de dollars des É.-U.

2020
738 926 de dollars des É.-U.

Économique

Culturel

Social

Environnemental

65 %

63 %

54 %

17 %

P R O G R È S

D É F I S 

R E C O M M A N DAT I O N S
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Culture et développement durable: 
un potentiel encore inexploité 

Yarri Kamara

Chapitre 8

MESSAGES CLÉS 

›››	  Le cadre holistique du développement durable dans 
le Programme 2030 offre de nombreuses voies 
d’intégration de la culture au sens large. Toutefois, 
seul un nombre limité de lignes d’’action concrètes 
en faveur de la diversité des expressions culturelles 
ont été inspirées du Programme 2030.

›››	 	En matière de planification nationale du 
développement durable, les secteurs culturels 
et créatifs sont reconnus pour leur capacité à 
favoriser les résultats culturels (65 %) et les 
transformations sociétales (63 %), en particulier 
dans le domaine de l’inclusion sociale. Les plans et 
stratégies qui en découlent mobilisent également 
le potentiel économique des industries culturelles 
et créatives (54 %), en particulier dans les pays 
en développement. 

›››	 	Les investissements dans la culture et la créativité 
sont largement insuffisants pour provoquer 
le changement de mentalité et de comportement 
nécessaire de toute urgence pour faire face à la 
crise climatique. Les secteurs culturels et créatifs 
eux-mêmes doivent accélérer leur transition 
vers une production et une consommation 
culturelles durables. 

›››	 	De nouveaux instruments de financement ont été mis en place pour renforcer la coopération 
internationale, et les organisations multilatérales (notamment les banques de développement) 
montrent un intérêt accru pour les secteurs culturels et créatifs. Toutefois, les cinq plus importants 
donateurs privés ont fourni aux pays en développement une aide financière presque deux fois plus 
élevée que le financement public multilatéral dans ces secteurs.

›››	 	Au total, seule 0,23 % de l’aide au développement est allouée à la culture et aux loisirs. 
Une baisse due aux récessions liées à la pandémie de COVID-19 est prévue dans les années à venir, 
ce qui est préoccupant pour l’avenir de la coopération culturelle. 



Respecter les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales 

d'expression, d'information 
et de communication comme 

condition préalable à la création 
et à la distribution d'expressions 

culturelles diverses

Objectif 4

PROMOUVOIR 
LES DROITS DE 

L'HOMME ET 
LES LIBERTÉS 

FONDAMENTALES
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    Attaques contre la liberté d’expression artistique

    Registres nationaux officiels des artistes et professionnels de la culture, ventilés par genre et domaine culturel 

    Niveaux de participation, de représentation et d’avancement des femmes dans les secteurs culturels et créatifs

Les législations nationales et internationales relatives aux droits de l’homme et aux libertés  
fondamentales sont mises en œuvre et favorisent l’égalité des genres et la liberté artistique

La protection des revenus et 
les dispositifs de reconversion 
professionnelle demeurent rares

Les attaques contre la liberté 
d’expression artistique 
continuent d’augmenter et la 
censure numérique devient une 
préoccupation croissante

Les inégalités de genre restent 
importantes aux postes créatifs

Améliorer la condition de l’artiste et 
renforcer les capacités à protéger les 
droits sociaux et économiques des 
artistes et des professionnels  
de la culture

Les efforts pour améliorer les 
conditions de travail et la protection 
sociale s’intensifient, en particulier 
via des mesures d’urgence contre  
la COVID-19

Renforcer les cadres internationaux 
des droits de l’homme à l’aide 
de systèmes de suivi locaux et de 
mécanismes de mise en œuvre 
concrets, y compris en ligne

Prendre des mesures de 
discrimination positive et assurer le 
suivi de l’égalité et de la diversité 
des genres

L’égalité des genres est une priorité 
de plus en plus importante pour 
les autorités publiques et les 
organisations de la société civile 

Capacités accrues des observateurs 
de la liberté artistique

Égalité des genres Liberté artistique

B I L A N2 0 2 2

D O N N É E S  N É C E SS A I R E S

R E C O M M A N DAT I O N S D É F I S P R O G R È S
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OBJECTIF 4 • PROMOUVOIR LES DROITS DE L'HOMME ET LES LIBERTÉS FONDAMENTALES

   

M E S U R E S  P O U R  L’ É G A L I T É  D E S  G E N R E S P R O G R È S  P A R  S E C T E U R 

Initiatives pour l’égalité des genres mises en œuvre par les 
gouvernements et les organisations de la société civile :77 %

des Parties ont mentionné des 
politiques ou mesures en faveur 
de l’égalité des genres

Les organisations de la société 
civile jouent un rôle important 
dans la promotion de l’égalité 
des genres : 21 % de leurs 
mesures concernaient l’égalité 
des genres

Réaliser des efforts 
continus pour mesurer et 
suivre la progression vers 

l’égalité et la diversité 
des genres 

D O N N É E S

M A I N  D ’ Œ U V R E  F É M I N I N E R E P R É S E N T A T I O N  D E S  F E M M E S

Davantage de femmes 
dirigent des conseils 
nationaux des arts ou 
de la culture dans le 
monde, mais les femmes 
restent sous-représentées

La représentation des femmes 
reste faible :

De plus, l’accompagnement au changement 
est faible : 27 % des politiques soutiennent 
l’accès des femmes aux postes décisionnels

C O N D I T I O N S  D E  T R A V A I L

Éliminer les pratiques de 
travail précaires dans le 

secteur culturel, tels que les 
contrats à court terme, les 

longues heures de travail et 
les écarts de rémunération

P O L I T I Q U E S 

Adopter et renforcer   
les politiques et la législation 

applicable en faveur de  
la promotion de l’égalité  

des genres

P A R I T É  
H O M M E S - F E M M E S 

Appliquer des mesures de 
discrimination positive  
pour le recrutement, la 

promotion, le financement 
et les prix 

En 2017, sur 10 postes de direction, 3 en 
moyenne étaient occupés par des femmes 
et 7 par des hommes

En 2020, 4 étaient des femmes et  
6 étaient des hommes, avec d’importantes 
différences entre les régions

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9 

Audiovisuel65 %

Musique13 %

Édition13 %

Arts de la scène9 %

Cinéma65 %

D O N N É E S  S U R  L’ É G A L I T É

Seuls 53 % 
des pays collectent et 
partagent régulièrement 
des données pour faire 
le suivi de l’égalité des 
genres dans les secteurs

Dans les États d’Afrique, ce 
chiffre est de 17 %, ce qui 
illustre la grande différence 
entre les régions

Prix artistiques nationaux
32 %

Concerts dirigés par un chef 
d’orchestre (2019)

8 %

Spectacles assurés par  
un DJ (2019)

25 %

Effectifs du secteur du jeu vidéo
30 %

48,1 % 
des emplois dans le 
secteur de la culture et 
du divertissement sont 
occupés par des femmes  
– et dans le monde, les 
femmes ont été plus 
affectées par la perte 
d’emplois que les hommes

Prix cinématographiques (2019)
33 %

P R O G R È S

D É F I S 

R E C O M M A N DAT I O N S
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Égalité des genres : 
un pas en avant, deux pas en arrière 

Anna Villarroya Planas

Chapitre 9

MESSAGES CLÉS

›››   L’égalité des genres est de plus en plus reconnue comme 
une priorité pour les industries culturelles et créatives, 
comme le montre le pourcentage élevé de Parties indiquant 
des mesures visant à garantir l’égalité des genres dans ce 
secteur. Néanmoins, l’action en faveur de l’égalité des genres 
demeure l’un des principaux défis dans la mise en œuvre de 
la Convention de 2005 sur la protection et la promotion de 
la diversité des expressions culturelles.

›››   On constate un manque de données alarmant concernant 
la participation des femmes dans les secteurs de la 
culture et des médias. Toutefois, les éléments existants 
suggèrent que ces dernières restent sous-représentées dans 
les fonctions de direction, qu’elles ont moins accès aux 
financements publics et que leur travail est bien moins 
visible et reconnu que celui de leurs homologues masculins. 

›››   La pandémie de COVID-19 a certainement eu des 
répercussions disproportionnées sur les femmes artistes 
et les professionnelles de la culture. Il est nécessaire que 
l’égalité des genres devienne une priorité généralisée pour 
qu’une relance durable soit possible.

›››   Les organisations de la société civile s’avèrent essentielles 
pour faire avancer des mesures innovantes en faveur de 
l’égalité des genres, renforcer les capacités des femmes 
artistes et des professionnelles de la création et stimuler le 
travail en réseau.

›››   L’industrie cinématographique est celle qui promeut et bénéficie le plus des mesures en faveur de l’égalité des genres 
(65 %), suivie de loin par la musique et l’édition (13 % chacune) et les arts de la scène (9 %). Néanmoins, en 2019, 
seul environ un tiers (33 %) des prix dans les principales catégories de 60 grands festivals de cinéma dans le monde 
ont été décernés à des femmes artistes et à des productrices. Moins d’un quart (24 %) leur ont été décernés dans 
les catégories de la meilleure réalisation et du meilleur scénario.

›››   Les femmes représentent tout juste 30 % des effectifs du secteur du jeu vidéo dans le monde. Cela confirme la 
sous-représentation des femmes dans certaines industries créatives (en particulier celles liées aux technologies à 
croissance rapide) et leur surreprésentation dans d’autres secteurs, généralement plus précaires. 

›››  La diversité des genres et l’intersectionnalité sont des domaines d’intervention émergents, qui contribuent tous deux 
à promouvoir l’égalité des genres et à favoriser des secteurs culturels et créatifs plus divers et inclusifs. 
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OBJECTIF 4 • PROMOUVOIR LES DROITS DE L'HOMME ET LES LIBERTÉS FONDAMENTALES

Avec l’accélération 
de la numérisation, 
la liberté artistique 
dans la sphère 
numérique devient une 
source croissante de 
préoccupation

 
Les défis en 

matière de liberté 
artistique ont été exacerbés : 
Les artistes ont soudainement 

été privés de revenus ou de 
protection sociale, et parfois 
réduits au silence pour avoir 

critiqué les mesures  
contre la COVID-19

L É G I S L A T I O N C O N D I T I O N  D E S  A R T I S T E SL I E N  A V E C  L E S  D R O I T S 
D E  L’ H O M M E

Des lois 
préjudiciables, 
telles que les lois 
sur le blasphème 
et la diffamation, 
ont été abrogées 
dans de 
nombreux pays

La liberté 
artistique est  
intégrée dans des 
stratégies et des 
cadres nationaux 
des droits de 
l’homme 

Et les collaborations augmentent   
entre les organisations culturelles et  
celles consacrées aux droits de l’homme

54 %

La liberté  
artistique se  
compose de :

1
La liberté d’expression 
artistique

S O C I É T É  C I V I L E

Soutenir les organisations 
de la société civile, en 

particulier dans les régions 
les plus affectées

Adopter et actualiser  
les lois sur la condition 

de l’artiste et inclure  
la liberté artistique dans 

les lois sur les droits  
de l’homme 

L É G I S L A T I O N

Favoriser la collaboration 
interministérielle et 

multipartite

C O L L A B O R A T I O N

L A C U N E S  E N  M A T I È R E  D E 
D O N N É E S  E T  D ’ I N F O R M A T I O N S

A T T A Q U E S  C O N T R E  L E S  A R T I S T E S

Les attaques contre la liberté d’expression 
artistique – de la censure aux assassinats  
– continuent d’augmenter dans le monde

Malgré les progrès 
réalisés, il n’existe 
toujours pas de 
compréhension 
commune du terme 
liberté artistique 
parmi les pays

53 %
des Parties ont des  
organes indépendants qui 
reçoivent des plaintes et 
font le suivi des atteintes

Seules

2018 673

771

978

2019

2020

Les lacunes 
persistantes en 
matière d’informations 
entravent le 
développement de 
politiques plus ciblées

Assurer la  
protection de la liberté 

artistique en ligne

L I B E R T É  E N  L I G N E 

2
Les droits sociaux et 
économiques des artistes

des États mentionnent  
des mesures 
économiques pour 
améliorer la condition 
des artistes

Améliorer la condition des artistes leur 
donne des droits et avantages similaires 
à ceux des autres travailleurs

?

P A N D É M I E  D E  C O V I D - 1 9 
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Sauvegarder 
la liberté de création 

Sara Whyatt 

Chapitre 10

MESSAGES CLÉS 

›››	 	Bien que certains États aient révisé ou aboli des lois 
affectant la liberté d’expression artistique, il subsiste 
un écart préoccupant entre la législation en matière 
de protection et la pratique, et on observe que les 
attaques à la liberté d’expression artistique ont 
continué d’augmenter en 2020. Pour être efficaces, 
les lois de protection doivent être soutenues par 
des systèmes de suivi locaux et des mécanismes 
d’application concrets. 

›››  Les défenseurs des droits culturels et humains ainsi que 
les organisations de la société civile s’impliquent de 
plus en plus dans le suivi et le plaidoyer en faveur de la 
liberté d’expression artistique, notamment en mettant 
des refuges à disposition des artistes en danger.

›››  Il est clairement nécessaire que les organisations de 
toutes les régions qui disposent d’une compréhension 
et d’une expertise dans les domaines des droits 
de l’homme et de la culture comblent les lacunes 
persistantes en matière de suivi et d’établissement de 
rapports sur la liberté artistique.

›››  Ces quatre dernières années, 54 % des Parties 
indiquent avoir pris de nouvelles mesures économiques 
ou révisé des mesures existantes pour améliorer la 
condition des artistes.

›››  Les États mettent en place des mesures pour permettre aux artistes de bénéficier d’une rémunération équitable 
et de l’accès aux prestations sociales, dans un souci d’harmonisation avec le reste de la population active.

›››  Malgré certains progrès, on remarque que la liberté artistique reste un concept généralement mal compris, 
ce qui indique qu’il est nécessaire de renforcer les capacités dans ce domaine. 

›››  La COVID-19 a exacerbé la précarité préexistante des conditions de travail des artistes et des professionnels de 
la culture. Les États ont tenté de relever ce défi par le biais de mesures d’urgence visant à protéger les droits 
sociaux et économiques des artistes et des professionnels de la culture.
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La série de Rapports mondiaux évalue la mise en 
œuvre de la Convention de 2005 sur la protection et 
la promotion de la diversité des expressions culturelles, 
ainsi que les progrès dans la réalisation du Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 des Nations 
Unies, dans et avec les secteurs culturels et créatifs. 

Son édition 2022 s’articule autour de deux grandes 
questions : Quelle est la situation actuelle des secteurs 
culturels et créatifs ? Quels changements politiques 
visant à promouvoir des systèmes de gouvernance de 
la culture durables et fondés sur les droits de l’homme 
ainsi qu’un accès équitable aux opportunités et aux 
ressources culturelles ont découlé de la mise en œuvre 
et de l’appropriation de la Convention ?

Dans la lignée des publications de 2015 et 2018, 
cette troisième édition du Rapport mondial présente les 
évolutions récentes des politiques destinées à soutenir 
la créativité et met en lumière les défis actuels et futurs 
dans des domaines tels que l’environnement numérique, 
la diversité des médias, le développement durable, 
la mobilité des artistes et des professionnels de la culture, 
l’égalité des genres et la liberté artistique. 

Les tendances, pratiques innovantes, lacunes et 
recommandations qui ressortent de cette édition 2022 
offrent des éléments précieux permettant d’éclairer 
le dialogue politique précédant la Conférence 
mondiale de l’UNESCO sur les politiques culturelles 
et le développement durable, MONDIACULT 2022. 
Elles alimentent une nouvelle vision des politiques 
culturelles, qui repose sur une meilleure compréhension 
des facteurs ayant des répercussions sur la diversité des 
expressions culturelles et les perspectives permettant 
d’ancrer la culture et la créativité dans le spectre 
général des politiques publiques.


